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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.11 

 

 

Numéro de la demande :  2023-2170 

Demande :    Ajout de nouveaux organismes nuisibles 

Produit :    Delaro Complete 

Numéro d’homologation :  34095 

Principes actifs (p.a.) :  fluopyram [128,3 g/L], prothioconazole [176,2 g/L],  

     trifloxystrobine [154 g/L] 

Numéro de document de l’ARLA : 3516556 

 

 

Contexte  

 

Delaro Complete est une suspension contenant trois fongicides différents homologués pour les 

légumineuses, le maïs et les cultures céréalières. Le produit est actuellement homologué pour 

supprimer l’anthracnose sur les lentilles et les pois chiches et supprimer l’ascochytose sur les 

pois chiches. 

 

But de la demande 

 

L’objectif de cette demande est d’ajouter des allégations de suppression des agents pathogènes 

précis responsables de l’anthracnose et de l’ascochytose sur les lentilles et/ou les pois chiches qui 

ont développé une résistance à une certaine classe de fongicides (fongicides du groupe 11). 

 

Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation 

environnementale 

 

Aucune évaluation des caractéristiques chimiques du produit n’était requise, car celles-ci n’ont 

pas été modifiées. Aucune évaluation sanitaire ou environnementale n’est requise puisque le 

profil d’emploi, y compris la culture hôte ainsi que les doses et calendriers d’application, du 

produit demeure inchangé. 

 

Évaluation de la valeur 

 

Les résultats de quatre essais d’efficacité menés sur les lentilles au Canada (Alberta, 

Saskatchewan) en 2022 et des justifications scientifiques ont été présentés pour étayer les 

allégations de suppression de deux agents pathogènes différents des lentilles et des pois chiches 

qui sont résistants aux fongicides du groupe 11. 

 

Sur la base des données sur l’efficacité, des réponses en termes de rendement et des attentes des 

producteurs, l’allégation de suppression des agents pathogènes résistants aux fongicides du 

groupe 11 responsables de l’anthracnose dans les lentilles a été soutenue. Cette allégation a été 

extrapolée aux pois chiches sur la base des similitudes entre les cultures et les maladies. 
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Une justification scientifique fondée sur des similitudes génétiques entre les agents pathogènes 

résistants a permis d’extrapoler l’allégation pour inclure les populations résistantes au groupe 11 

de l’agent pathogène responsable de l’ascochytose sur les lentilles. 

 

Conclusion 

 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 

fournis et les a jugés acceptables pour ajouter des allégations de suppression des agents 

pathogènes précis résistants aux fongicides du groupe 11 responsables de l’anthracnose et de 

l’ascochytose sur les lentilles et les pois chiches à l’étiquette du Delaro Complete aux doses 

d’application et aux périodes d’application actuellement homologuées. 
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